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Article 42 CCNPC Ex 1

praticien conseil

échelle 113 – 3 échelons*

niveau A

* 1 échelon = 10% (art 3
arrêté de rémunération du 9

mars 1994)

Ex 2

praticien conseil chef de
service

Echelle 128 -  5 échelons

Niveau B

Ex 3

praticien conseil chef de
service chargé de mission

nationale

Echelle 135 – 5 échelons

Niveau C

Ancienne situation 113 + 30%

=

146,9

coefficient globalisé

128+50%

=

192

coefficient globalisé

135+50%

=

202,5

coefficient globalisé

Nouvelle situation
Cf : art 42 al 2 et al 6 CCN
traduction en points  (coefficient
majoré de l’avancement ) [X] +
augmentation de 35 points  de
rémunération [X] majorés de l’a-
vancement acquis, le complément
éventuel étant fourni par l’attri-
bution de points de contribution

146,9x4,42337*= 649,79305
*valeur du point calcul 1 point PC
= 4,42337 points PA
35 x 1,30 = 45,50

X=649,79305+45,50=695,29
305

arrondi à 696

192 x 4,42337*= 849,28704
*valeur du point calcul 1 point PC
= 4,42337 points PA
35 x 1,50 = 52,50

X=849,28704+52,50=901,78
704

arrondi à 902

202,5 x 4,42337*= 895,73242
*valeur du point calcul 1 point PC
= 4,42337 points PA
35 x 1,50 = 52,50

X=895,73242+52,50=948,23
242

arrondi à 949

Art. 42 al 3 CCN - attribution du
coefficient de qualification
corres-pondant au niveau de
qualification du praticien conseil
[Y]

Y = 570 (coef niveau A (art
3.2 CCN)

Y = 700 (coef niveau B (art
3.2 CCN)

Y= 800 (coef niveau C (art 3.2
CCN)
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Art. 42 al 4 CCN - nombre [Z] de
points d’expérience profession-
nelle acquis  : attribution de 30
points pour chaque échelon
d’avancement acquis au jour de la
transposition, dans la limite maxi-
male du nombre de points d’ex-
périence du niveau de qualification

Expérience  prof. = Z = 90 (3
échelons x30)

limite maximale du nombre de
points d’expérience du niveau
de qualification - 150 pour les
PC des  niveaux A et B

Expérience  prof. = Z = 150 (5
échelons x30)

limite maximale du nombre de
points d’expérience du niveau
de qualification - 150 pour les
PC des  niveaux A et B

Expérience  prof. = Z = 150 (5
échelons x30), limités à 120

limite maximale du nombre de
points d’expérience du niveau
de qualification - 120 pour le PC
des niveaux C et D

Calcul du différentiel - Art. 42
al 5 CCN - si [X] est supérieur à
[Y + Z], le différentiel constaté est
affecté sur la plage d’évolution
salariale par attribution du nombre
de points de contribution profes-
sionnelle correspondant.

Y + Z = 570+ 90 = 660

X : 696 >>>> Y + Z : 660

Différentiel 696 – 660 = 36

Y + Z = 700+ 150 = 850

X : 902 >>>> Y + Z : 850

Différentiel 902 – 850 = 52

Y + Z = 800+ 120 = 920

X : 949  >>>> Y + Z : 920

Différentiel 949 – 920 = 29

Détail du coefficient globalisé 

570+ 90 + 36 = 696

Détail du coefficient globalisé 

700+ 150 + 52 = 902

Détail du coefficient globalisé 

800+ 120+29  = 949

Marge d’évolution

 Coef. maxi : 925  pour A

925 – 696 = 229

Marge d’évolution

Coef. maxi : 1050 pour B

1050 – 902 = 146

Marge d’évolution

Coef. maxi : 1100 pour C

1100 – 949 = 151

Art. 42 dernier alinea (Constat
d’étape) 35 points majorés de
l’avancement, attribués du 01/07
/2005 au dernier jour du mois
précédant la mise en œuvre de la
CCN, montant proratisé en
fonction de la durée du travail et
du temps de présence.

+ 35, dont 2/3 versés avec la
rémunération du mois de mise
en œuvre de la CCN, et 1/3 en
janvier 2007.

(valable seulement la 1 ère année)

+ 35, dont 2/3 versés avec la
rémunération du mois de mise
en œuvre de la CCN, et 1/3 en
janvier 2007.

(valable seulement la 1 ère année)

+ 35, dont 2/3 versés avec la
rémunération du mois de mise
en œuvre de la CCN, et 1/3 en
janvier 2007.

(valable seulement la 1 ère année)


